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S C H E D U L E S

[F1SCHEDULE 1A

THE WARSAW CONVENTION WITH THE AMENDMENTS MADE IN IT BY
THE HAGUE PROTOCOL AND PROTOCOL NO. 4 OF MONTREAL, 1975]

Textual Amendments
F1 Sch. 1A inserted (21.5.1999) by S.I. 1999/1312, art. 2(6), Sch.

[F2PART II

CONVENTION]

Textual Amendments
F2 Sch. 1A Pt. II substituted (coming into force in accordance with art. 1(2)) by S.I. 2002/263, art. 2(26),

Sch. 2 (with art. 1(3))

ARTICLE 10

Textual Amendments
F1 Sch. 1A inserted (21.5.1999) by S.I. 1999/1312, art. 2(6), Sch.

Textual Amendments
F2 Sch. 1A Pt. II substituted (coming into force in accordance with art. 1(2)) by S.I. 2002/263, art. 2(26),

Sch. 2 (with art. 1(3))

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1 L’expéditeur est responsable de l’exactitude des indications et déclarations

concernant la marchandise inscrites par lui ou en son nom dans la lettre de transport
aérien, ainsi que de celles fournies et faites par lui ou en son nom au transporteur
en veu d’être insérées dans le récépissé de la marchandise ou pour insertion dans
les données enregistrées par les autres moyens prévus à l’alinéa 2 de l’article 5.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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2 L’expéditeur assume la responsabilité de tout dommage subi par le transporteur
ou par toute autre personne à l’égard de laquelle la responsabilité du transporteur
est engagée, à raison des indications et déclarations irrégulières, inexactes ou
incomplètes fournies et faites par lui ou en son nom.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
3 Sous réserve des dispositions des alinéas 1 et 2 du présent article, le transporteur

assume la responsabilité de tout dommage subi par l’expéditeur ou par toute autre
personne à l’égard de laquelle la responsabilité de l’expéditeur est engagée, à raison
des indications et déclarations irrégulières, inexactes ou incomplètes insérées par lui
ou en son nom dans le récépissé dfe la marchandise ou dans les données enregistrées
par les autres moyens prévus à l’alinéa 2 de l’article 5.
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